
[ARTICLE 417.]

C'est ce que nous apprenons de Paul, dans l'espèce d'un

acheteur de bonne foi, qui avait construit un bâtiment sur

une place qui était hypothéquée. Paul dit : Jus sol supericiem

secutam videri... sed bond lide possessores non aliter cogendos

ediicium restituere, quam sumptus in extructione erogatos, quate-

nus res pretiosior facta est, reciperent L. 29, § 2, if. de Pign.

C'est ce qui résulte du principe sur lequel est fondée l'obli-

gation en laquelle est le propriétaire, de rembourser ces

impenses au possesseur de bonne foi.

Cette obligation ne naît que de cette règle d'équité, qui ne

permet pas que quelqu'un s'enrichisse aux dépens d'autrui.

Suivant cette règle, le propriétaire ne doit pas profiter, aux

dépens de ce possesseur, de l'impense que ce possesseur a faite;

mais il n'en profite qu'autant que sa chose se trouve augmentée

de valeur par cette impense : il ne doit donc être obligé à le

rembourser que jusqu'à cette concurrence, quand le possesseur

aurait débdursé davantage.

Contra, vice versd, si la valeur dont la chose est augmentée

par cette impense, est d'une somme plus grande que celle

qu'elle a coûtée, le propriétaire n'est obligé de rembourser que

ce qu'elle a coûtée ; car, quoique le propriétaire profite de plus,

ce n'est que jusqu'à concurrence de la somme que l'impense a

coûtée, qu'il profiterait, aux dépens du possesseur, de l'impense

qu'il a faite.

347. La seconde limitation au principe " que le possesseur

de bonne foi doit être remboursé de ces impenses utiles, au

moins jusqu'à concurrence de ce que la chose se trouve

augmentée de valeur", est que ce principe n'est pas si général

que le juge ne puisse quelquefois s'en écarter, suivant les

circonstances. C'est ce que nous enseigne Celse: In fundo

alieno quem imprudens odificasti aut conseruisti, deinde evincitur,

bonus judex variè in personis causisque constituet: finge et

dominum eaden facturum fuisse; reddat inpensan et fundum

recipiat, usque eo duntaxat quo pretiosior' factus est; et si plus

pretio fundi accessit, solun quod impensun est. Finge pauperem


